
6 – APPROBATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE 
LA PROVENCE VERTE  
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, et 
notamment son article 35 ; 
 
VU l’arrêté n°41/2016-BCL de Monsieur le Préfet du Var du 5 juillet 2016 portant création de la 
Communauté d’agglomération de la Provence Verte ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L5216-5 ; 

 
VU la délibération n° 2017-240 relative aux projets de statuts de la Communauté d’agglomération 
adoptés par le Conseil communautaire du 11 décembre 2017 ; 
 
VU la délibération n° 2017-241 du Conseil communautaire du 11 décembre 2017 relative à la définition 
de l’intérêt communautaire ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il convient de clarifier l’exercice des compétences telles qu’indiquées dans l’article 
4 de l’arrêté préfectoral portant création de la Communauté d’Agglomération ; 
 
CONSIDÉRANT que, par conséquent, la Communauté d’Agglomération a dû adopter ses statuts et 
arrêter ses compétences ; 
 
CONSIDÉRANT que certaines compétences obligatoires ou optionnelles ont nécessité d’en préciser 
l’intérêt communautaire afin de définir la ligne de partage entre les compétences communales et les 
compétences communautaires ; 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que, par délibération n° 2017-240 du 11 décembre 2017, le 
Conseil communautaire a proposé aux communes membres d’adopter les statuts de la Communauté 
d’Agglomération de la Provence Verte. 
 
Aussi il est demandé au Conseil municipal : 

 d’approuver les projets de statuts de la Communauté d’Agglomération de la Provence Verte 
adoptés par le Conseil communautaire du 11 décembre 2017, tels qu’annexés. 

 


